
Fiches	
  à	
  découper	
  pour	
  Activité	
  28a	
  
Imprimer une page par équipe et la découper en six fiches.  

Code d’extrait : bleu 
Considérant que la méconnaissance et le mépris des droits de l'homme ont conduit à des actes de barbarie 
qui révoltent la conscience de l'humanité et que l'avènement d'un monde où les êtres humains seront 
libres de parler et de croire, libérés de la terreur et de la misère, a été proclamé comme la plus haute 
aspiration de l'homme. 

Code d’extrait : jaune 
Considérant que les droits et libertés de la personne humaine sont inséparables des droits et libertés 
d'autrui et du bien-être général. 

Code d’extrait : rouge 
L'Assemblée nationale entend poursuivre cet objectif dans un esprit de justice et d'ouverture, dans le 
respect des institutions de la communauté québécoise d'expression anglaise et celui des minorités 
ethniques, dont elle reconnaît l'apport précieux au développement du Québec. 

Code d’extrait : orange 
Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne. Nul ne sera tenu en esclavage ni en 
servitude; l'esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous toutes leurs formes. Nul ne sera soumis à 
la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Devant la persécution, toute 
personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de l'asile en d'autres pays.  

Code d’extrait : mauve 
Les libertés et droits fondamentaux s'exercent dans le respect des valeurs démocratiques, de l'ordre public 
et du bien-être général des citoyens du Québec. La loi peut, à cet égard, en fixer la portée et en aménager 
l'exercice. 

Code d’extrait : vert 
Le français est la langue de la législation et de la justice au Québec sous réserve de ce qui suit : les projets 
de loi sont imprimés, publiés, adoptés et sanctionnés en français et en anglais, et les lois sont imprimées 
et publiées dans ces deux langues; toute personne peut employer le français ou l'anglais dans toutes les 
affaires dont sont saisis les tribunaux du Québec et dans tous les actes de procédure qui en découlent. 
L'Administration rédige et publie dans la langue officielle ses textes et documents [, ce qui] ne s'applique 
pas aux relations avec l'extérieur du Québec, à la publicité et aux communiqués véhiculés par des organes 
d'information diffusant dans une langue autre que le français ni à la correspondance de l'Administration 
avec les personnes physiques lorsque celles-ci s'adressent à elle dans une langue autre que le français. 
	
  


